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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 14 par les mots :

« , afin de corriger les déséquilibres issus de l’histoire coloniale du territoire »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à donner au mécanisme de solidarité une finalité explicite de correction des 
déséquilibres hérités de l’histoire coloniale.

Dans un contexte de décolonisation, la solidarité ne peut être conçue comme un simple outil de 
redistribution neutre, mais doit participer à la réparation des inégalités structurelles.

Il s’agit d’inscrire cette exigence dans la logique même du dispositif.


